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Faux monnayeurs ä la fin du regime bernois

Qui s'interesse ä l'alchimie doit s'attendre ä frequenter les faux

monnayeurs: c'est ce qui nous est arrive. L'un des aspects de

l'alchimie est, en effet, la preparation d'alliages imitant plus ou
moins fidelement le roi des metaux.

Negligeant le cote mystique et symbolique du grand ceuvre,
plus d'un soi-disant alchimiste a fait agreer ses services ä des

souverains oberes. Bientot tout alchimiste devint suspect aux

yeux des gouvernements serieux, soucieux de maintenir l'aloi
de leur monnaie. Le proces du famelique Souffleur du dernier
comte de Gruyere », instruit k Geneve au milieu du XVIe siecle,
illustre la mefiance dont les magistrats genevois, esprits con-
crets peu enclins aux theories vagues, faisaient preuve ä 1'egard
des « philosophes ». Cette mefiance ne pouvait qu'etre partagee
par les prudents dirigeants bernois. Comme le remarque E. Olivier

a, Berne interdisait la pratique de l'alchimie moins ä cause
de l'heresie k laquelle eile exposait l'äme de l'adepte que pour
lui eviter la tentation de faire de la fausse monnaie.

Nous avons recherche, dans nos archives cantonales, ce qui
touche ä la falsification du numeraire au cours du dernier siecle
de la domination bernoise. Nos investigations 3 ont porte essen-
tiellement sur le Livre de Cour Ballivale de Lausanne, les Welsche

Criminal Proceduren et la correspondance des baillis. La langue
— un allemand tres approximatif — et la fantaisie du graphisme
rendent ardu le dechiffrement de cette correspondance.

1 H. Naef, Valchimiste da comte de Gruyere (« Melanges Charles Gilliard»,
Lausanne, Rouge, 1944, pp. 675-686). Du meme auteur: Valchimiste du comte Michel
de Gruyere (Mem. et Doc. de la Soc. d'Hist. de la Suisse romande, Lausanne,
Payot, 1946).

2 Medecine et sante dans le Pays de Vaud au XVIIIs siecle (Lausanne, La
Concorde, 1939, pp. 478-483).

3 Elles ont ete facilitees par la complaisance — connue de tous ceux qui y font
appel — de MM. L. Junod et J.-C. Biaudet.
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Le faux monnayage etait un crime extrem ement grave, qu'il
convenait de chätier avec la derniere rigueur. Un jugement,
prononce ä Lausanne le 29 juin 1725, rappelle que la loi 242
du plaid general « porte par expres que tous ceux qui seront
convaincus d'avoir fabrique fausse monnoye1, doivent etre
punis de mort » 2.

Le privilege de battre monnaie etait l'un de ceux auxquels les
Etats souverains tenaient le plus. Tous leurs sujets, d'autre part,
risquaient de pätir de la mise en circulation de pieces fausses.
Ainsi une autre sentence capitale, rendue au Chateau de
Lausanne, le 5 fevrier 1728, par « les nobles Citoyens et Bourgeois de
la Rue de Bourg, Juges des causes criminelles de cette ville »,

specifie-t-elle que, non content d'en avoir fabrique, l'accuse a

« aussi debite de fausses especes et fait perdre ceux ä qui il les

a eschangees et donnees en payement»3,
Cette severite dans la repression tenait en grande partie aux

difficultes techniques que presentait l'essai de l'or et de l'argent.
La valeur d'un metal depend beaucoup de sa resistance ä

l'oxydation. Or, des alliages de titre bas se montrent peu alte-
rables ä l'air. On allia done l'or et l'argent soit entre eux, soit
avec le cuivre, l'etain, le plomb, l'arsenic ou le zinc *.

Par la coupellation s, on separait, dans un alliage, le plomb du
metal precieux.

Les Egyptiens connaissaient la pierre de touche, tres dure,
usant l'or et l'argent qui laissent ä sa surface une trace recon-
naissable 6. L'emploi de la balance hydrostatique semble aussi

remonter ä l'antiquite classique.

1 La dite loi punissait de la meme maniere ceux qui avaient« rongne monnoye
d'autre coin » (A. C. V., Bh 7, p. 671).

2 Ibid., p. 598.
3 Ibid, p. 671.
t Plus d'une recette empirique, transmise par la tradition, permettait d'utiliser

les minerais de certains metaux sans leur faire subir, au prealable, les operations
longues et coüteuses de la metallurgie.

5 Cette operation consistait ä chauffer, dans un courant d'air, l'alliage place
au fond d'un godet poreux: le plomb s'oxydait seul en litharge fusible et il restait
le « bouton» d'or ou d'argent. Cf. E. Meyerson, La coupellation chez les anciens
Juifs (« Essais», Paris, Vrin, 1936, pp. 239-245).

En combinant la coupellation avec un traitement par le soufre, des sulfures
metalliques, des composes du fer ou le sei marin, les anciens dejä arrivaient ä

analyser les alliages de l'or avec le plomb, le cuivre et le zinc. Cf. M. Berthelot, La
chimie au moyen age (Paris, Imp. nat., 1893, t. I, pp. 166-175).

6 L'essai ä la pierre de touche s'etait perfectionne depuis la decouverte de
l'acide nitrique, au moyen age.

17
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Le plus souvent, d'ailleurs, maitres monnayeurs et chan-

geurs se contentaient, pour eprouver les monnaies, de les faire
sonner puis de les peser sür une petite balance: le trebuchet *.

Les moyens de deceler la falsification des metaux nobles ne
manquaient done pas, mais ces procedes, longs et delicats,
n'etaient accessibles qu'aux specialistes : les faux monnayeurs
pouvaient legitimement esperer ecouler leur marchandise avant
d'etre demasques.

L'art de faire de la fausse monnaie n'a pas ete pratique uni-
quement par de pauvres heres qui risquaient leur tete, mais,
avec un peril moindre, par nombre de souverains. Leur exemple
n'a pas ete perdu.

Aujourd'hui, si l'imitation de louis d'or tente peu d'ama-
teurs, on signale encore frequemment la mise en circulation de
faux numeraire d'argent. En operant avec des alliages relativement
fusibles, on peut se contenter de moules aises ä confectionner.
L'art du graveur est requis, en revanche, pour reproduire les
coins ou matrices des monnaies. Et cet art est indispensable ä

la fabrication des fausses coupures 2.

Le 19 fevrier 1663, « Pierre Crot demeurant ä la Tour de

peil aage d'environ 40 ans »3 etait juge ä Vevey « sur le soubgon
qu'il fut complice de Jaques Deconde * son beau-frere detenu
au chasteau de Lausanne pour la fabrique et employ de pieces
de demy Escus Blancs faux s. »

Une perquisition au domicile de Crot avait fait decouvrir un
materiel simple mais compromettant: « sept demy Escus blancs
d'Estain fin avec une cassette de fer servant ä fondre et un

1 Cf. C. Martin, Le commerce du change du XVIe au XVIIIe siecle (« Melanges
Ch. Gilliard », pp. 315-325).

2 L'Illustre du 26 aoüt 1948 donne un reportage bien documente sur les faux
monnayeurs modernes.

3 Le registre de la paroisse de Vevey mentionne un seul « Crot Pierre fils de
Jean et de Fran?oise Brun, baptise le 3 decembre 1635 » (A. C. V., Eb 1322, p. 174);
il n'aurait done eu que vingt-sept ans.

4 Domiciliee ä Vevey au debut du XVIIe sifecle, bourgeoise de cette ville vers
1650, la famile Deconde, ou Conde, disparait avant 1700. Jaques, fils de Daniel,
baptise le 30 aoüt 1634, s'etait marie ä Concise le 22 juin 1662 (A. C.V., Eb 1323,
p. 165 et Eb 313, p. 17).

5 II s'agissait d'une monnaie du pays, comme l'indiquent les mots, d'une autre
ecriture, precedant le proc£s-verbal: Fabrication falscher hiesiger geltsorten.
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restat d'Estain. Le tout dans un coffre». Bien qu'ils eussent

sans doute ete detruits, Crot avoua « que les moules ou se faisoient
les dictes pieces estoient quarrees en deux pieces qu'on mettoit
1'une contre l'autre Et estant requis qu'ils mettoyent dedans il
a dit que c'estoient des cendres ».

Les metaux fusibles, etain et plomb, etaient alors d'un
emploi courant: ustensiles, canalisations.

Soumis ä la torture — « la gehenne et la simple corde » —
Crot reconnut avoir assiste ä l'operation mais nia jusqu'au bout

y avoir « ayde ».

On travaillait en famille : « telle fabrique se faisoit par le

prenomme Jaques Deconde, par sa femme et par celle de luy
detenu en Leur Maison vers le feu ». Crot ajouta « que led[it]
Deconde faisoit croire qu'il vouloit faire des boutons, Et que
quand il (Crot) vid que c'estoyent de ces pieces, il Leur dit que
si cela venoit a notice il n'yroit pas bien pour Eux ».

A l'enquete, Crot avait admis avoir «voulu employer un
demi Escu blanc ä Vevey... Mais qu'il luy avoit este rendu». II
avait ensuite « confesse que... Deconde... luy en avoit bailie une
(piece fausse) n'en ayant jamais eu autre, Et estant requis qu'il
en avoit fait II a dit l'avoir jettee dedans le fourneau en
L'eschauffant».

Voici le jugement: « Les Sieurs Jures considerants en premier
led [it] detenu avoir fait un faux serment en tant qu'il avoit
declaire ne scavoir que bien et honneur dud [it] Jacques Deconde
en L'Information qui se faisoit contre luy, Et cependant en

apres a confesse avoir en sa p[rese]nce vacque a la d[ite] fabrique,
de plus considere le crime de Lese Maieste humaine dont il se

trouve atteint, Iceux Apres L'invocation du nom de Dieu ont
Icelluy detenu adjuge ä Leurs dictes Excellences en corps vie
et biens, et pour chastiment de tels forfaicts, debvoir estre remis
entre Les mains de L'Executeur de La haute Justice pour estre
lie et Garrote puis conduit sur le lieu du supplice accoustume
et la estre decapite et ainsi finir ses Jours en Exemple et terreur
a tels semblables malfaiteurs, sauf la grace de Leurs dittes
Excellences nos Souverains Seigneurs Ici expressement reservee
selon leur bon vouloir... »

Au dos du jugement, on lit l'apostille suivante, datee du
2 mars: «der Deconde (sic: ne s'agit-il pas plutot de Crot?)
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soll and haleisen gethan ausgeschmeizt und eidlich des Lands
verwisen werden »

Banni apres avoir ete expose et marque, le pauvre diable, s'il
sauvait sa vie, se voyait, appliquer, ä peu de chose pres, le trai-
tement reserve, un siecle auparavant, ä l'alchimiste du comte
Michel.

Les deux affaires suivantes, beaucoup plus recentes, ont ete
signalees par E. Olivier2: c'est que des pharmaciens, gens
instruits dans les choses de la chimie et, par consequent, de la
metallurgie, y avaient trempe.

En 1725, deux habitants de Lausanne, Jean-Philibert Bossion,
de Bournens, cordonnier, et Gabriel Meyer, d'Aarau, potier
d'etain — metier perilleux pour un homme enclin au faux
monnayage — etaient incarceres pour fabrication de fausses
« pieces de cinq batz de divers endroits » 3.

Bossion n'etait pas un inconnu pour la justice. Quelques
annees auparavant, il avait fait « difficulte de payer les droits que
tous les cordonniers et savetiers doivent annuellement au
chateau dudit Lausanne, qui sont de 8 batz par chacun d'eux ».

L'officier baillival (huissier) Besse lui ayant porte les lettres de
citation, l'irascible artisan les « avoit meprise et jette en rue... et
meme profere des paroles Indecentes et malhonnetes... ». Con-
damne, par la cour baillivale de Lausanne, aux depens et ä

la prison, Bossion avait temoigne du repentir, « assurant qu'il
etoit en colere dans le temps qu'il a profere les dites paroles ».

« En consideration de l'aveu qu'il a fait de sa faute », on l'avait
exempte de la prison +. Pareille indulgence — mal recompensee
dans le cas particulier — n'etait pas rare: eile devait corespondre
au sursis accorde par les tribunaux actuels.

Deux complices, denonces par Bossion et Meyer, s'etaient
eclipses. L'apothicaire Bernard-Barthelemy Mercier aurait vendu
ä Bossion « pour cinq batz un lingot soit plaque d'une matiere
qui ressembloit ä l'Etain extremement fin... et... dit qu'il luy
feroit de l'autre matiere qui seroit ä l'epreuve du marteau... 11

l'avoit sollicite a faire de la fausse monnoye, disant... qu'il n'y

1 A. C. V., Bh 7, pp. 43-46.
2 Ouvr. cit., pp. 934 et 1000.
3 A, C. V., Bg 42i, 12 nov. 1733.
4 A. C. V., Bg 421, 39 dec. 1719.
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avoit aucun risque...». Notons que la situation financiere de
Mercier etait tout que brillante. L'autre complice, Jean-Francis
Bondaz etait boulanger : il pouvait, sans exciter de soup?ons,
entretenir des feux propres ä la fusion des metaux comme ä la
cuisson des pains. Suivant la procedure en usage, Mercier et
Bondaz furent, sans succes, cites et proclames trois fois, de six
en six semaines '.

Entre temps, ä la requete de «Noble et Genereux Jean
Daniel De Crousaz Lieutenant Ballival, en qualite de Procureur
patrimonial et fiscal de LL. EEx.ces », Bossion et Meyer avaient
eti condamnes, le 29 juin, par le tribunal de la Rue de Bourg ä

« Stre pendus et Strangles jusqu'ä ce que la mort s'en ensuive »

et « ä tous Depends ». Leurs biens etaient confisques « sauf et
reserve les Droits de femmes et d'Enfants»2. Le jugement
reconnaissait que les delinquants n'avaient «pas beaucoup
fabrique » de fausse monnaie « et point debite qu'une » de leurs
pieces. Mais, etait-il ajoute, «ils ont aggrave leur faute, en ce

qu'ils ont attente ä l'autorite de leur legitime souverain, en

prenant l'empreinte de leurs pieces de cinq batz ».

Quatre jours apres, la condamnation etait commuee en ban-
nissement perpetuel. Cinq ans plus tard, Mercier rentrait en

grace, encore qu'admoneste severement3. Le docteur Olivier nous
apprend qu'il continua ä tirer le diable par la queue.

Le 29 juillet 1727, « deux maitres expers orfevres », charges

par le bailli de Lausanne, Gabriel Groos, d'examiner des
quadruples 4 d'Espagne donnes en payement par l'apothicaire Daniel
Fevot, deposaient leur rapport. Les pieces etaient « de bas alloy »

et les experts, « en ayant exactement fait l'epreuve, fondu plu-
sieurs fois et passe par la copelle », n'y avaient « trouve que les

deux tiers d'or du tiltre d'environ la Pistole d'Espagne ».

Une fonderie clandestine avait ete installee dans un lieu
retire ä souhait: l'abbaye de Montheron, « dans le Jurat». La,

1 A. C. V., Bg 42, 17 sept., 29 oct. et 12 nov. 1725.
Comme l'ont raconte H. Chastellain (Le major Davel, Lausanne, Rouge,

Bridel et Payot, 1923, p. 183) et E. Olivier (op. cit., p. 1000), une perquisition dans
l'officine de Mercier y avait fait decouvrir la tete de Davel, disparue de l'echafaud de
Vidy le lendemain de l'execution (cf. A. C. V., Bg 421; 14 juin 1723).

2 Le jugement (A. C. V., Bh 7, pp. 597-600), adresse ä Berne, etait accompagne
d'une lettre autographe du bailli de Lausanne, Emanuel Willading (ibid., p. 593).

3 A. C. V., Bh 7, pp. 685 et 688.
4 Doubles pistoles.
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« deux Estrangers, l'un nomme Jean-Jaques Schoub qui se disoit
etre du cote de Schaffhouse et l'autre Gedeon fresne ou frelle
d'Arrwanguen», etaient censes «distiller des Eaux» pour le
compte de 1'apothicaire. Tous trois « s'etoyent vantes... d'avoir
trouve le secret d'augmenter l'or.». On avait saisi « des alambics
de verre et de fönte... et encore cinq creusets entiers... dont il
paroissoit que l'on avoit fondu la matiere blanche 1 en l'un et
rien aux autres qui etoyent noeufs ».

Fevot avait doublement gate sa cause. Comme son confrere
Mercier, il s'etait « rendu fugitif » malgre quatre « cittations
formelles ». Auparavant, il avait reussi ä ecouler une partie de sa
fausse monnaie 2.

L'instruction suivait son cours avec une sage lenteur. Un
habitant de Chardonney sur Morges, Joseph Bugnion, avait ete
mele ä l'affaire. Lui non plus n'avait pas obei ä une premiere
convocation. Comme le procureur patrimonial l'avait cite ä son
instance « pour la deuxieme dilation », son frere s'etait presente
k sa place, assurant « que ledit Josef Bugnion estoit deja parti...
pour aller faire un voyage hors du Pays lors de la nottification
des Lettres de cittation ». On accorda un delai de six semaines,
k l'expiration duquel Bugnion ne parut pas, « ayant este assure
qu'estoit encor dehors». Enfin, le 17 novembre, le voyageur,
revenu d'Angleterre, exhibait devant la cour le passeport « a luy
expedie a Aubonne... avant les dittes cittations». Somme de
dire ce qu'il savait « sans aucune retention mentale », il promit
« de donner sa declaration par ecrit ». Nous en ignorons la teneur,
mais il est probable qu'elle fut etablie avec circonspection 3.

On comprend que le jugement n'ait ete rendu que le 5 fevrier
1728. Fevot etait condamne ä mort par contumace, aux frais et
ä la perte de ses biens. La loi ne precisant pas le genre de mort
applicable en pareil cas, il fut decide que ce point serait fixe
« lorsque ledit Fevot pourra etre reduit en prison icy au chasteau».

Le 19 fevrier,. l'instance supreme decidait de laisser courir
Bugnion mais confirmait le verdict rendu contre Fevot. Con-
vaincue de l'avoir seconde dans sa coupable industrie, la femme

1 S'agit-il d'un metal blanc (etain ou plomb) ou plutöt d'anhydride arsenieux,
poudre blanche resultant du grillage, au cours de l'operation, d'un sulfure d'arsenic
naturel

1 A. C. V., Bg 422, pp. 183, 184 et 189. Bh 7, pp. 669-672.
3 A. C. V., Bg 422, pp. 184, 201, 210 et 213.
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du faux monnayeur etait declaree en faillite pour les deux tiers
de ce que lui eüt laisse la confiscation des biens du menage *.

Le 2 fevrier 1731, le bailli fribourgeois de Grandson ecrit ä

Berne au sujet du nomine Hans Bart qu'il tient sous les verrous.
Au dos de la missive, une note nous apprend qu'il n'est pas
demontre que le prevenu ait fabrique de la fausse monnaie
mais qu'il a probablement assiste ä l'operation sans denoncer
les coupables. Bart paiera les frais, il sera expose pendant deux
heures au pilori et banni pour six ans 2.

En 1737, la Rue de Bourg condamne ä mort le menuisier
Jaques Courvoisier, de la Brevine, pour moulage de pieces de
trente sols dont sept ont ete ecoulees. Le fait d'avoir ete initie
par un compagnon etranger passe-t-il pour une circonstance
attenuante? Toujours est-il que Courvoisier paiera les frais,
recevra le fouet, se verra interdire ä perpetuity le territoire des

etats de LL. EE. mais ne sera pas supplicie 3.

Ces sanctions ne decouragent pas les faux monnayeurs. Une
lettre adressee au bailli de Lausanne par la Chancellerie ber-
noise, en mai 1741, ä propos d'un conflit de competence entre
la cour baillivale et le tribunal de la Rue de Bourg, invoque,
outre le cas recent de Courvoisier, une Serie impressionnante de
jugements du meme crime, rendus en 1544, 1591, 1697, 1716
et 1730 4.

Pendant la deuxieme moitie du siecle, l'industrie de la fausse
monnaie connait, dans notre pays, un regain de prosperity.

Dans un seul carton, reserve ä des lettres, concernant des

proces penaux, re£ues par les baillis de Lausanne et classees

judicieusement par J.-P.-A. Baron, archiviste cantonal des 1830
et jusqu'en 1864, nous relevons les traces de sept affaires distinctes.

En 1761, l'hote de la Couronne, ä Corsier, est convoque ä

Berne par la Chambre des monnaies s.

En 1763, les « sindics et Conseil de Geneve » enquetent sur
les accointances qu'un boucher veveysan doit avoir avec des faus-
saires genevois. Un post-scriptum mentionne la decouverte,

1 A. C. V., Bh 7, 19 fev. 1728.
2 A. C. V., Bh 7, pp. 749 et 753.
3 A. C. V., Bh 7, pp. 917. (Extrait du Criminal Manual der Stadt Bern.)
4 A. C. V., Bh 35 ', p. 969-973.
5 A. C. V., Bh 4, 28 nov. 1761.
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dans un chateau pres de Saint-Julien, de « cinquante ecus neufs
de France qui sont faux 1 ».

Au debut de 1782, un forgeron des environs de Lutry est

accuse d'avoir reproduit des pieces de dix batz : il rejoindra,
dans VObere Gefangenschaft de Berne, un complice qui, quelques
mois plus tard, s'en tirera en payant les frais 2.

En 1790, c'est la fabrication de faux thalers neufs par des

habitants de Romanel, d'Etagnieres, de Donneloye et d'Yvo-
nand. Parmi eux, se trouvent le meunier Louis Favez et le
marechal ferrant Jaques Fevot (un nom predestine!)3. Un ban-
nissement de dix ans est prononcd 4.

Remarquons que rien ne se prete mieux qu'une forge au
travail des m£taux et que, chez nous, les moulins occupent
volontiers des ravins discrets.

En 1791, un jeune Frangais de seize ans essaie d'echanger
contre bonne monnaie quatre faux thalers s neufs. Le delinquant
a ete devoye par son beau-frere, un Allemand domicilie ä Lutry,
surpris lui-meme en train d'ecouler une de ces pieces ä l'auberge
de Pully. Recidivate, il a dejä ete, pour le meme delit, fouette
de verges et marque. Les deux comperes prennent le large,
sans demander leur reste, et la femme de l'aine suit son mari :

tous trois sont bannis ä perpetuite 6.

En 1796, un musicien ambulant, Jaques-Louis Golay, a tente
de refiler, ä Lutry, des faux batz de Berne au millesime de

1794, qu'il n'a d'ailleurs probablement pas fabriques lui-meme.
Bien qu'originaire du Chenit, comme il se doit, le violoneux,
heureusement pour lui, reside habituellement ä Versoix, hors du
territoire de la Confederation

La meme annee, un ouvrier orfevre de la corporation fran-
gaise de Lausanne, Louis Fabre, s'enfuit apres avoir rogne

1 Ibid., 21 sept. 1763.
4 Ibid., 23 nov. 1781; 5 fev.; 16 avril 1782.
3 En 1745, un troisifcme Fevot, Jean-Fran?ois, pasteur ä Cotterd, apparente ä

l'apothicaire faux monnayeur, s'etait laisse entrainer ä des essais de transmutation
par un aventurier italien lequel, peu apres, etait execute pour vol. Le plus effarant
de l'aventure, c'est que le ministre alchimiste ne parait pas avoir ete inquiete (cf.
E. Olivier, ouvr. cit., pp. 481-482).

4 A. C. V., Bh 4, 19 fev., 9 et 31 mars 1790; 28 mai 1791.
5 II y avait plusieurs sortes de thalers. Celui de Marie-Therese etait ce que nous

appellerions aujourd'hui une « monnaie dure ».
6 A. C. V., Bh 4, 19 nov. 1791.
7 Versoix fut fran9ais de 1601 ä 1815. A. C. V., Bh 4, 21 mai 1796.
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soixante-dix louis d'or de France. Ses biens sont mis sous

sequestre. Sa femme et son pere ayant supplie Tautorite de
revenir sur cette decision qui les plonge dans la misere, on
consent ä leur allouer chaque annee les interets du capital
sequestre I.

Meme si, par impossible, aucune affaire de fausse monnaie
jugee dans notre pays au cours du XVIIIe siecle ne lui avait
echappe, notre enquete2 suffirait ä demontrer que ce genre
d'activite a trouve chez nous un terrain favorable. Trois facteurs
l'encourageaient.

Bien souvent, les faussaires gagnaient ä temps la Savoie, la
France ou la comte de Neuchätel.

Les lois etaient draconiennes, mais la police tres insuffisante
en nombre comme en qualite. Soucieuses avant tout de faire de
bonnes finances, n'admettant guere, pour les delits graves,
d'autre prison que la preventive, LL. EE. ne dedaignaient pas
de recueillir le plus modeste avoir appartenant ä un condamne,
mais elles lesinaient sur la paye de leurs sbires. En 1784, nous

voyons le «marechaussee» Junod arrete, ä Lausanne: il se

faisait offrir des verres par une bände de voleurs et d'escarpes,
au Rotillon, cabaret ä la reputation bien etablie 3. Des fenetres
de cet etablissement, on pouvait correspondre, par-dessus la
vallee du Flon, avec les complices enfermes ä l'Eveche 4.

La lettre de la loi, enfin, etait interpretee dans un esprit
plutot indulgent. Pendant le XVIIIe siecle, de toutes les con-
damnations ä mort pour faux monnayage prononcees par les juges
vaudois, une seule, ä notre connaissance, a ete maintenue par
Berne, probablement parce qu'elle etait inexecutable. On
envoyait plutot les indesirables se faire pendre ailleurs. II semble

qu'en haut lieu on ait eu pour principe de diminuer les peines
infligees.

La repugnance ä repandre le sang n'est-elle pas l'indice de

cette douceur de mceurs qui se perd si facilement? Le vice du
Systeme n'en saute pas moins aux yeux : le sujet doit tout

1 Ibid., 2i juin; 24 nov. 1796; 3 janv. 1797.
2 Elle n'a serre de pres que ce qui concerne les tribunaux de Lausanne.
3 A. C. V., Bh 855 (Procedure criminelle), p. 176.
4 A. C. V., Bh 15 bis: Proces criminel instruit contre Annele Schläppi, ser-

vante au Rotillon, 26 dec. 1783-20 juillet 1784, p. 65.
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attendre de la grace de ses Souverains Seigneurs. On aime ä

parier du gouvernement paternel de LL. EE.: si soumis soit-il
en apparence, l'enfant s'impatiente, ä la longue, d'etre tenu par
la lisiere.

On s'est indigne — notamment ä propos de Davel — de ce

que les debats avaient lieu ä huis clos, aucun avocat n'assistant
le prevenu, fut-il illettre. Si une procedure unilaterale nous est

plus familiere qu'ä ceux de la generation precedente, elle devait
choquer les contemporains de Montesquieu et de Voltaire.

L'un des esprits les plus eclaires de notre pays etait alors
Jean-Louis Muret, pasteur ä Vevey, doyen de la classe de
Lausanne. Le 17 avril 1784, ayant appris la condamnation 1 d'un de
ses paroissiens, ä la supplique duquel le bailli de Vevey avait
refuse son sceau, le doyen ecrit directement ä l'avoyer en charge
Sinner. Sa lettre 2, aussi ferme que courtoise, contient un requi-
sitoire severe contre le Systeme de procedure en usage. Certes,
cette critique judicieuse n'amena aucune reforme: les bead
possidentes ont-ils jamais admis, sans y etre contraints, l'urgence
d'un changement Le doyen, neanmoins, obtint satisfaction
sur un point: on adoucit la rigueur du verdict rendu, contre
son paroissien, par la noble justice de Vevey 3.

Charles Gilliard distinguait deux sortes d'historiens: ceux
qui cherchent ä faire plaisir et les autres, parmi lesquels il tenait
ä etre range. Les premiers se borneront ä rendre un hommage
merite au courage et ä l'independance du doyen, les seconds
feront ressortir le bon accueil reserve ä une intervention qui
n'avait pas emprunte la sacro-sainte « voie du service ».

Claude Secretan.

1 II ne s'agissait point, dans le cas particulier, de fausse monnaie, mais bien
d'un vol commis a l'aide de fausses clefs.

s A. C. V., Bh 86ä, pp. 657-663.
3 Un livre plein d'interet, publie recemment, expose comment, quelques

annees plus tard, le doyen Muret arrangea, avec autant de tact que de bon sens et
de bienveillance, une affaire delicate portee devant la Classe. A cette occasion, le
bailli de Lausanne, auquel le doyen avait ecrit personnellement, s'etait rallie ä son
point de vue. (P. Leuba, Pasteurs et paroissiens de Chexbres au temps de Leurs Excellences.

Cuarnens, chez l'auteur, 1948, pp. 254 ss.).
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